
ARRÊTÉ

relatif à l’ouverture d’une enquête publique portant sur la demande présentée
par la S.A.S. CHIMIREC en vue d’obtenir l’autorisation environnementale

d'augmenter le volume d’activité de production et de stockage de combustible solide
énergétique (CSE), de démarrer une activité de production de combustible solide de

récupération (CSR) et d’augmenter ses capacités de stockage et de traitement au sein
de son établissement situé sur la commune de JAVENÉ (classement Seveso Seuil Bas)

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d'Ille-et-Vilaine

Vu le code de l’environnement, et notamment le chapitre III, titre II du livre Ier du code de l’environnement, relatif
à la participation du public aux décisions ayant une incidence sur l’environnement, ainsi que le titre Ier du livre V,
relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Philippe GUSTIN, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone
de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine ;

Vu le décret du 22 septembre 2023 nommant M. Pierre LARREY, secrétaire général de la préfecture d'Ille-et-
Vilaine, sous-préfet de Rennes ;

Vu la demande d’autorisation environnementale présentée le 11 janvier 2024 par la S.A.S. CHIMIREC, dont le
siège social est situé 2 rue Pierre Fixot, 93600 AULNAY-SOUS-BOIS, en vue d’obtenir l’autorisation
environnementale d'augmenter le volume d’activité de production et de stockage de combustible solide
énergétique (CSE), de démarrer une activité de production de combustible solide de récupération (CSR) et
d’augmenter ses capacités de stockage et de traitement au sein de son établissement situé sur la commune de
JAVENÉ (classement Seveso Seuil Bas) ;

Vu le rapport de l’inspection des installations en date du 18 janvier 2024, constatant la complétude et la régularité
du dossier de demande d’autorisation environnementale à l’issue de la phase d’examen préalable ;

Vu l’information de l’autorité environnementale du 24 janvier 2024 ;

Vu la décision du président du tribunal administratif de RENNES en date du 14 février 2024, portant désignation
de la commissaire enquêtrice ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE :

Article 1er     : Objet et durée de l’enquête

Une enquête publique est ouverte du 17 avril 2024 (9h) au 23 mai 2024 (18h), sur le projet présenté par la S.A.S.
CHIMIREC en vue d’obtenir l’autorisation environnementale d'augmenter le volume d’activité de production et de
stockage de combustible solide énergétique (CSE), de démarrer une activité de production de combustible solide
de récupération (CSR) et d’augmenter ses capacités de stockage et de traitement au sein de son établissement
situé sur la commune de JAVENÉ (classement Seveso Seuil Bas).

Tél : 0821 80 30 35
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
3 avenue de la Préfecture, 35026 Rennes Cedex 9 1






